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Instructions pour remplir une spécification dans MIND-Spec 

  

Ce document sert de guide complet pour établir avec précision et efficacité des 

spécifications dans le nouveau système "Migros Industry Specification" (MIND-Spec). 

MIND-Spec a été développé en tant que plateforme centrale afin d'uniformiser et 

d'optimiser le processus de spécification. Cela permet d'assurer une communication et 

une collaboration claires entre les fournisseurs et Migros. L'objectif de ce document est 

d'expliquer toutes les étapes et fonctions du système afin que les spécifications puissent 

être rédigées, vérifiées et soumises sans erreur et sans retard. 

 

Le guide commence par un aperçu du portail MIND-Spec, qui présente sa structure et ses 

principales fonctions. Le portail comprend neuf onglets principaux, chacun dédié à des 

informations spécifiques. Les onglets sont décrits en détail afin de garantir une saisie 

correcte des informations requises. 

 

En outre, le document contient des instructions étape par étape sur le processus de 

spécification jusqu'à la soumission finale d'une spécification complète. Le guide est 

destiné à faciliter la navigation dans MIND-Spec. Des sections spéciales sont consacrées 

à la gestion des erreurs et fournissent des instructions claires sur la manière de résoudre 

les problèmes, par exemple lorsque les champs obligatoires sont incomplets ou que des 

informations erronées ont été saisies. 

En outre, la fonction de création d'un rapport PDF est expliquée. Cette fonction permet de 

résumer toutes les informations saisies dans un format consolidé et facilement accessible 

pour la vérification. 

 

Ce document aide à utiliser MIND-Spec de manière efficace et à garantir un processus de 

spécification continu et transparent du début à la fin. 
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0. Introduction 

Ce document décrit comment une spécification doit être remplie dans le nouveau système 

de spécification de Migros industrie, "Migros Industry Specification" (en abrégé : MIND-

Spec). 

La mise en page du nouveau système se compose des éléments suivants : 

Portail des fournisseurs - Vue d'ensemble et informations générales 

L'en-tête du portail des fournisseurs contient des informations sur: 

• Description de la spécification 

• Numéro de spécification  

• Description et numéro d'article 

• Progression de l'achèvement 

• Un bouton pour la création de rapports 

Neuf onglets sont disponibles sous l'en-tête : 

• Fournisseur 

• Informations sur les produits 

• Ingrédients 

• Allergènes 

• Valeurs nutritionnelles 

• Sécurité alimentaire 

• Confirmation 

• Joindre des documents 

• Commentaires 

 

Dans l'en-tête de la spécification MIND-Spec, la description de la spécification, le numéro 

de spécification, le numéro d'article et la description d'article sont affichés.  

La barre de progression se réfère aux informations obligatoires (champs obligatoires) à 

remplir.  

Les neuf onglets s'affichent. Il est possible de passer d'un onglet à l'autre et de gérer les 

données en conséquence.  

Les données correspondantes sont également sauvegardées à chaque processus de 

sauvegarde. 



 

 

 4/31 

La spécification doit être remplie dans MIND-Spec jusqu'à ce que la barre de progression 

atteigne 100%. Tant que tous les champs obligatoires (marqués par une étoile rouge) ne 

sont pas remplis, la barre de progression reste inférieure à 100 %. Dans ce cas, le 

système affiche un message d'erreur et demande de compléter les données manquantes. 

La soumission de la spécification n'est possible que si tous les champs obligatoires sont 

remplis.  

1. Informations générales sur la manière de remplir la spécification dans 

MIND-Spec 

1.1. Enregistrement de la spécification 

Afin d'éviter toute perte de données, il est recommandé de sauvegarder régulièrement la 

spécification. Pour cela, le bouton "Sauvegarder" est disponible en bas à droite. Un 

message de confirmation s'affiche lorsque l'enregistrement a réussi. Celle-ci peut être 

fermée en cliquant sur "OK", ce qui permet de poursuivre l'édition de la spécification. 

 

 

Lors du passage d'un onglet à l'autre, le système détecte les données non enregistrées et 

affiche un message d'erreur.  
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Pour sauvegarder les modifications, il est possible de sélectionner "Enregistrer" (Save). Si 

les modifications ne doivent pas être prises en compte, il est possible de sélectionner 

"Rejeter" (Discard). 

1.2. Gestion des boutons d'option 

Pour chacune des propriétés "Labels Composition", "Admissibilité légale" et "Allergènes", 

il est possible de sélectionner un champ d'option. Une seule sélection est possible par 

propriété. 

Pour "Admissibilité légale", les options suivantes sont disponibles : "Légalement 

admissible", "Légalement non admissible" et "Inconnu". 

1. Sélectionner le bouton d'option approprié 

2. Enregistrer la spécification 

 

1.3. Saisie de plusieurs valeurs 

Pour certaines questions, comme "pays de production" ou "pays d'origine", il est possible 

de choisir plusieurs valeurs. 

1. Cliquer sur le bouton "Aide à la recherche". 
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Une fenêtre pop-up s'ouvre alors pour permettre de choisir les valeurs. 

1. Sélectionner une ou plusieurs valeurs applicables 

2. Confirmer avec "OK". 

 

1.4. Gestion des questions conditionnelles 

Pour certaines questions, des champs ou des questions supplémentaires apparaissent en 

fonction de la réponse choisie (par ex. oui ou non).  

1. Cliquer sur le bouton "Aide à la recherche 

2. Une fenêtre pop-up s'ouvre, dans laquelle il est possible de sélectionner la valeur 

souhaitée. 
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3. Si "Oui" est sélectionné, d'autres champs s'affichent. 

 

Remplir tous les champs requis et enregistrer la spécification. Une fois l'enregistrement 

effectué avec succès, un message de réussite s'affiche et peut être confirmé par "OK".  

 

 

1.5. Gestion de plusieurs instances 

Plusieurs propriétés peuvent être ajoutées en cliquant sur le bouton "Ajouter une 

instance". Cette option est souvent disponible dans l'onglet "Sécurité alimentaire", où il est 

par exemple possible de saisir des propriétés microbiologiques ou physico-chimiques. 

1. Cliquer sur le bouton "Aide à la recherche". 
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2. Sélectionner la valeur souhaitée dans la fenêtre pop-up et remplir les champs 

correspondants. 

 

3. Si une propriété supplémentaire doit ensuite être saisie, on peut alors cliquer sur 

"Ajouter une instance". 
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Une nouvelle instance est créée, qui porte le même nom que la nouvelle caractéristique 

(ici sur l'image : Clostridium botulinum). La propriété supplémentaire peut être saisie 

comme la précédente. 

 

Saisir les informations pertinentes sur la propriété supplémentaire et enregistrer la 

spécification en cliquant sur "Enregistrer" en bas à droite. Une fois l'enregistrement 

effectué avec succès, un message de réussite apparaît et peut être fermé en cliquant sur 

"OK". 

Passage d'une instance à l'autre : 

Pour passer d'une propriété gérée à la suivante, on peut cliquer sur la flèche à côté du 

nom des propriétés. Toutes les instances gérées s'affichent alors et il suffit de cliquer sur 

la propriété souhaitée pour y accéder. 

  

Suppression d'une instance : 

Les instances peuvent être supprimées via l'icône "poubelle". En cliquant sur l'icône 
"poubelle", un message d'avertissement apparaît dans une fenêtre pop-up. Il est alors 
possible de confirmer la suppression de l'instance en cliquant à nouveau sur "Supprimer" 
ou de l'annuler en cliquant sur "Annuler". 
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1.6. Gestion des erreurs lors de la gestion des champs de la spécification  

Si des propriétés sont remplies avec des données incorrectes ou non valables, par 

exemple des lettres au lieu de chiffres ou inversement, le système affiche un message 

d'erreur (par exemple "Seules les valeurs numériques sont autorisées"). 

 

Pour supprimer le message d'erreur, les valeurs correctes (par exemple un nombre dans 

le champ numérique) doivent être saisies dans les champs correspondants. Dès que les 

entrées sont correctes, le message d'erreur disparaît automatiquement et la spécification 

peut être enregistrée. 
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2. Début du processus de spécification 

Les fournisseurs reçoivent un e-mail les invitant à se connecter à l'outil de spécification 

MIND-Spec, à remplir la spécification et à la transmettre à Migros. L'e-mail contient un lien 

qui mène directement à MIND-Spec et à la spécification correspondante. 

 

2.1. Connexion à la page de spécifications MIND-Spec 

Pour accéder à la spécification MIND-Spec, ouvrir l'e-mail dans la boîte de réception, 

cliquer sur le lien de spécification et se connecter au système de spécification MIND-

Spec. 

 

1. Connectez-vous à l'application et cliquez sur le premier lien 
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La spécification MIND-Spec s'ouvre et affiche la vue standard suivante : 

 

Les sous-chapitres suivants décrivent la structure des différents onglets de MIND-Spec et 

fournissent des instructions pour remplir correctement une spécification. 

2.2. Informations sur le fournisseur 

Les informations sur le fournisseur, telles que les coordonnées, peuvent être gérées dans 

l'onglet "Fournisseur".  

En bas de la page, il faut indiquer si le fournisseur est également le fabricant de l'article. 

Si c'est le cas, il faut sélectionner l'option "Oui" et aucune autre indication n'est 

nécessaire. Dans le cas contraire, des informations supplémentaires sur le fabricant 

doivent être fournies. S'il y a plusieurs producteurs, il faut les saisir en créant des 

instances supplémentaires. 
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2.3. Informations sur le produit  

Les labels se trouvent dans l'onglet "Informations sur le produit".  

Les labels sont répartis en deux catégories : "Bio" et "Labels". La rubrique "Bio" regroupe 

les labels liés aux normes biologiques. L'onglet "Labels" contient une liste d'autres labels 

généraux. En cliquant sur l'onglet correspondant, il est possible de basculer entre les 

labels "bio" et les labels généraux. 

 

1. Sélectionner le bouton d'option correspondant ("Oui", "Non" ou "Certifiable") 

2. Enregistrer la spécification 
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2.4. Ingrédients 

La composition standard peut être gérée dans l'onglet "Ingrédients". Le pourcentage (%) 

affiché avant le bouton "Ajouter un ingrédient" est automatiquement mis à jour sur la base 

du champ "Valeur (%)". 

Remarque : les ingrédients (y compris les sous-ingrédients) sont triés selon les règles 

suivantes : 

1. Valeur (%) : les ingrédients et sous-ingrédients sont classés par ordre décroissant 

de valeur (%), le pourcentage le plus élevé étant placé en haut de la liste. 

2. Numéro de spécification interne : si aucune valeur (%) n'est indiquée, le tri des 

ingrédients se fait sur la base de leur numéro de spécification interne. 

Ajout d'ingrédients : 

1. Naviguer vers l'onglet "Ingrédients 

2. Cliquer sur le bouton "Ajouter un ingrédient". 
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Une fenêtre pop-up s'ouvre avec les ingrédients disponibles. 

1. Sélectionner le(s) ingrédient(s) souhaité(s) 

 

2. Enregistrer la spécification 

Ajout de sous-ingrédients: 

Pour pouvoir ajouter un sous-ingrédient, il faut suivre les étapes suivantes : 
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1.  A côté de l'ingrédient parent, cliquez sur le bouton "Ajouter un sous-ingrédient". 

 

Une fenêtre pop-up s'affiche pour sélectionner les sous-ingrédients.  

 

2. Sélectionner le sous-ingrédient souhaité  

3. Répéter l'opération jusqu'à ce que tous les sous-ingrédients aient été saisis. 
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4. Enregistrer la spécification 

 

Une fois que tous les ingrédients et leurs sous-ingrédients ont été enregistrés, les 

quantités correspondantes doivent être indiquées. 

1. Toutes les valeurs dans le champ "Valeur [%]" doivent être remplies en 

pourcentage (%) jusqu'à ce que la somme de tous les ingrédients soit égale à 

100%. 

Remarque sur les sous-ingrédients : Les sous-ingrédients ne sont pas inclus dans la 

valeur indiquée ci-dessus. Cependant, les sous-ingrédients d’un ingrédient principal 

doivent, dans leur ensemble, totaliser 100 %. 

Exemple : 

• Eau 80 % 

• Purée de banane 20 % 

o Banane 80 % 

o Sucre 20 % 

Total des sous-ingrédients = 100 % 

 

2. L'aide à la recherche pour les différents champs peut être utilisée pour 

sélectionner d'autres valeurs nécessaires. 
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3. Une fenêtre pop-up s'ouvre, dans laquelle il est possible de sélectionner 

l'indication souhaitée. Un clic sur "OK" permet de fermer la fenêtre. 

 

4. Ensuite, la spécification peut être enregistrée en cliquant sur "Enregistrer" en bas 

à droite. Le message de réussite est confirmé comme d'habitude par un clic sur 

"OK" et fermé. 

 

Suppression des (sous-)ingrédients: 

Les ingrédients et leurs sous-ingrédients peuvent être supprimés de la composition par un 

simple clic. Il convient de noter que la suppression d'un ingrédient parent entraîne 

automatiquement la suppression de tous les sous-ingrédients qui lui sont associés. Pour 

supprimer des (sous-)ingrédients, il faut suivre les étapes suivantes : 

1. Sélectionner le (sous-)ingrédient à supprimer 

2. Cliquer sur le bouton "Supprimer l'ingrédient". 
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Les (sous-)ingrédients souhaités sont supprimés et ne se trouvent plus dans la 

composition standard. 

3. Enregistrer la spécification pour appliquer la modification. 

 

Calcul automatique des allergènes : 

Si un ingrédient contenant un allergène est ajouté à la composition standard, les valeurs 

d'allergènes correspondantes sont automatiquement transférées dans l'onglet 

"Allergènes". Par exemple, lorsque vous ajoutez "lait" ou "farine de blé", la valeur 

allergène pour "lait" ou "blé" est automatiquement définie sur "Contient". Les champs 

d'option pour les allergènes provenant de tels ingrédients ne sont ensuite plus 

modifiables. 
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2.5. Allergènes 

Les informations sur les allergènes peuvent être gérées dans l'onglet "Allergènes". Pour 

chaque allergène, les options "Contient", "Ne contient pas" ou "Risque de contamination 

croisée" sont disponibles.  

• Si le bouton d'option "Contient" est sélectionné, le champ "Valeur" n'est pas 

obligatoire, c'est-à-dire qu'il peut rester vide. 

• Si le bouton d'option "Ne contient pas" est sélectionné, le champ "Valeur" prend 

automatiquement la valeur "0 (zéro)". 

• Si le bouton d'option "Risque de contamination croisée" est sélectionné, le champ 

"Valeur" devient obligatoire (mis en évidence en rouge) et une valeur doit être 

saisie dans le champ "Valeur". 

Pour saisir les informations sur les allergènes, il faut suivre les étapes suivantes : 

1. Sélectionner le bouton d'option approprié : "Contient", "Ne contient pas" ou 

"Risque de contamination croisée". 

2. Enregistrer la spécification 

 

Dans la colonne "Remarque", il est possible d'ajouter un commentaire pour chaque 

allergène. Les remarques peuvent être saisies et mises à jour indépendamment du 

bouton d'option sélectionné. En outre, les remarques peuvent être mises à jour même si 

aucun bouton d'option n'est sélectionné. 

 

Le bouton "Ne contient pas" dans le coin supérieur droit permet de sélectionner 

simultanément le bouton d'option "Non contenu" pour tous les allergènes. 

1. Après avoir cliqué sur " Ne contient pas ", une fenêtre pop-up apparaît.  
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2. Cliquez sur "OK". 

Remarque : cette fonction ne s'applique qu'aux allergènes qui n'ont pas encore été 

gérés. 

 

Après avoir vérifié les données actualisées, la spécification peut être enregistrée en 

cliquant sur "Enregistrer" en bas à droite. 

2.6. Valeurs nutritives 

Les informations nutritionnelles sont gérées dans l'onglet "Valeurs nutritionnelles". 

1. Les valeurs nutritionnelles obligatoires marquées d'un astérisque rouge doivent 

être remplies dans le champ "Valeur". 

2. Enregistrer la spécification 
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Les nutriments sont répartis en différents groupes, comme les minéraux. Un clic sur un 

groupe de nutriments permet d'afficher les nutriments qu'il contient. Lors du passage d'un 

groupe de nutriments à un autre, le système détecte les données non enregistrées et 

affiche un message d'avertissement. Un clic sur "Enregistrer" (Save) permet d'appliquer 

les modifications. Si l'on ne souhaite pas enregistrer les données, on peut cliquer sur 

"Rejeter" (Discard). 

 

Des informations supplémentaires ou des mises à jour concernant chaque nutriment 

peuvent être saisies dans la colonne "Remarque". 

 

Dès que toutes les valeurs nutritives (obligatoires) ont été saisies, la spécification peut 

être enregistrée. 

2.7. Informations sur la sécurité alimentaire 

Les données relatives à la sécurité alimentaire (par ex. informations microbiologiques, 

physico-chimiques) peuvent être gérées dans l'onglet "Sécurité alimentaire".  

Dans cet onglet, on travaille souvent avec plusieurs instances (pour les instructions, voir 

le chapitre 1.5. Gestion de plusieurs instances). Il est recommandé de toujours vérifier 

dans les propriétés si plusieurs instances sont enregistrées. 



 

 

 23/31 

 

2.8. Commentaires 

La fonction de commentaire est activée pour chaque propriété et permet de laisser des 

commentaires. Ces commentaires sont visibles par tous les utilisateurs qui ont accès à la 

spécification MIND-Spec. Pour ajouter un commentaire, il faut suivre les étapes suivantes 

: 

1. Cliquez sur l'icône "commentaire", par exemple pour "Procédés de réduction des 

germes".  

2. Une fenêtre pop-up apparaît à l'écran avec un champ de commentaires. 

3. Le commentaire souhaité peut être inscrit dans le champ et sera enregistré en 

cliquant sur le bouton "Envoyer le commentaire".  

4. Le pop-up se ferme en cliquant sur "Fermer" (Close). 

 

 

Un point rouge près de chaque onglet signifie qu'au moins un commentaire a été saisi 

pour cet onglet.  
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Tous les commentaires saisis s'affichent dans l'onglet "Commentaires". L'onglet dans 

lequel le commentaire a été saisi est également indiqué. 

5. Les commentaires peuvent être modifiés en cliquant sur l'icône du stylo. En 

cliquant sur l'icône de la poubelle, le commentaire est supprimé. 

 

2.9. Annexe de documents 

Les documents peuvent être joints dans l'onglet "Joindre des documents". Une étoile 

rouge à côté du type de document souhaité indique que le document est requis.  

Remarque: il est possible de télécharger des fichiers de n'importe quel type, par exemple 

des fichiers Excel ou Word. Il n'y a pas de limite à la taille des fichiers et le nombre de 

fichiers pouvant être téléchargés est également illimité. 

1. Pour joindre un document, sélectionner d'abord l'onglet "Joindre des documents". 

2. Cliquer ensuite sur "Télécharger le fichier". 

Une fenêtre pop-up s'ouvre, dans laquelle les informations sur le fichier peuvent être 

saisies et le fichier téléchargé.  

3. Pour sélectionner le fichier, utiliser le bouton déroulant sous "Fichier requis" pour 

choisir le type de document souhaité.  

4. Ensuite, utiliser le bouton "Parcourir" pour sélectionner le fichier approprié dans le 

système local. 

5. Pour télécharger le fichier, cliquer sur le bouton "Télécharger". Une fois le 

téléchargement réussi, un message de confirmation s'affiche. 
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2.10 Confirmation 

Dans l'onglet "Confirmation", les données indiquées doivent être vérifiées et confirmées. Il 

est garanti que la marchandise est conforme aux lois suisses ainsi qu'aux directives de 

l'UE (y compris tous les ajouts ou modifications existants et futurs). En outre, il est 
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confirmé que le respect de ces indications est également garanti pour les livraisons 

futures. Toute modification des données mentionnées doit être convenue à l'avance et 

spontanément avec le partenaire de contact compétent de Migros Industrie. 

1. Un clic sur le bouton ouvre une fenêtre pop-up.  

2. En sélectionnant l'option "Oui", vous confirmez que toutes les informations ont été 

saisies correctement et en toute bonne foi. 
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3. Soumission de la spécification 

Dès que toutes les informations requises sont entièrement saisies, la barre de 

progression atteint 100%. Pour transmettre la spécification, il faut cliquer sur le bouton 

"Envoyer". 

 

1. Après avoir cliqué sur "Soumettre", une fenêtre pop-up s'affiche avec un 

avertissement pour une nouvelle confirmation.  

2. En cliquant à nouveau sur "Soumettre", le processus se poursuit. 

 

Un message de réussite apparaît ensuite, confirmant que la spécification a été soumise 

avec succès. 
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Traitement des erreurs lors de la transmission de la spécification à Migros: 

Si, en cliquant sur le bouton "Soumettre", des données obligatoires manquent ou n'ont 

pas été mises à jour, un message apparaît en bas à gauche. Un clic sur les différents 

messages d'erreur permet d'accéder directement aux onglets correspondants, sur 

lesquels les données obligatoires manquantes peuvent être complétées. 

 

3.1 Après la soumission de la spécification 

Une fois la spécification soumis avec succès, un e-mail de confirmation est envoyé.  
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3.2 Contrôle par Migros 

Après la transmission, le service compétent de Migros examine soigneusement la 

spécification. 

En cas de manque d'informations 

En cas de doutes, d'informations manquantes ou de questions concernant une 

spécification soumise, un e-mail est envoyé avec un commentaire sur les informations 

manquantes. Il est conseillé de vérifier régulièrement sa boîte de réception électronique 

pour voir si des notifications correspondantes ont été envoyées. 

 

Une fois les informations manquantes complétées, la spécification peut être transmis à 

nouveau. Le service compétent de Migros examinera à nouveau la spécification et vous 

fera part de ses commentaires. 
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Approbation de la spécification : 

Une fois que la spécification a été soigneusement examinée et approuvée, un e-mail de 

confirmation de l'approbation de la spécification est envoyé. 

 

Rejet de la spécification : 

Si les données fournies ne correspondent pas aux conditions ou aux standards de Migros, 

la spécification peut être refusée. Dans ce cas, une notification correspondante est 

envoyée par e-mail. 
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4. Création d'un rapport 

A chaque étape du processus de spécification, il est possible de créer un rapport basé sur 

les informations fournies. Le bouton "Créer un rapport" en haut à droite permet de générer 

un rapport PDF et de le télécharger automatiquement. Le fichier peut être ouvert 

directement dans le navigateur ou affiché avec une application préférée comme Foxit 

PDF-Reader ou Adobe Acrobat.  

 

Remarque : la langue du rapport dépend des paramètres linguistiques du navigateur 

utilisé. 


